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RENFORCEMENT DE L'EFFICACITE DU PRINCIPE D'ELECTIONS
PERIODIQUES ET HONNETES

Lettre datee  du 15 janvier 1991, adressee  au Secretaire  seneral  par
le RenresentantErmanent  du Luxembouro  auores  de 1'3rganisation

des  Nations Unies

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte, en anglais et en
fran$ais, des declarations sur Hayti, qui ont 4th publiies par la Communaute
europeenne  et ses 12 Etats membres, le 28 decembre  1990 et le 8 janvier 1991 (voir
annexes I et II).

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente
lettre et de ses annexes comme  document de 1'Assemhlee  g&n&r-ale  au titre du point
intitule "Renforcement  de l'efficacite  du principe  d'elections  periodiques et
honr&tes".

L'Ambassadeur,

Representant  permanent

(Sisnd)  Jean FEYDER

91-01447 4495u (F) / . . .
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ANNEXE I

DGclaration  sur les hlections en Hai'ti  publike le 28 dbcembre 1990
par les_12 Etats membres de la Communaute  europienne

La Communauth  europhenne  et ses Etats membres se fhlicitent  de ce que les
r&centes hlections  en Hai'ti  aient it& organisbes  de faGon dquitable et ordonnhe.
11s se fhlicitent  ggalement de l'klectiljn  du p&re Jean-Bertrand Aristide 2 la
prhsidence.

Cette manifestation de la volonth populaire dans le cadre d'un processus
dkmocratiqce  peut reprhsenter  une avanche majeure dans la longue lutte de Ha';ti
pour 1'6tablissement  d'une socihth fondhe sur l'htat de droit, le respect des
droits de l'homme et la promotion de la justice sociale et du progrhs hconomique.

La Communaut6  et ses Etats membres, qui ont des liens importants avec Ha'iti
par la Convention de Lomb, sont prgts h soutenir les efforts du gouvernement qui
sera mis en place h l'issue des hlections, afin de promouvoir le progrhs politique,
hconomique  et social dans ce pays.
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ANNEXE II

Declaration sur Ha'iti publiie  le 8 ianvier 1991 par les 12 Etats
membres de la Communaute  euroneenne

La Communaute europeenne  et ses Etats membres condamnent sans reserve la prise
de pouvoir violente de M. Roger Lafontant en Halti dans la nuit du 6 au
7 janvier 1991. Cell@-ci  constituait une violation flagrante de la volonte
populaire librement affirmee  lors des elections presidentielles  de dkembre  dernier.

La Communauti  europeenne  et ses Etats membres se felicitent  que la legalit&
democratique  ait prevalu  autour du president elu et avec le contours  des autorites
civiles et militaires haytiennes.
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